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I. INTRODUCTION 

1. La Deuxième Commission a tenu un debat de fond sur le point 69 (voir A/36/694, 
par. 2). Les décisions à prendre sur l'alinéa c) de ce point ont été examinées 
aux 25ème, 3lème~ 40ème~ 42ème, 44ème, 45ème, 47ème et 48ème séances de la 
Commission, le 27 octobre, les 6, 16, 20 et 27 novembre et les ler, 10 et 
11 decembre 1981. Les deliberations de la Commission sont consignées dans les 
comptes rendus analytiques correspondants (A/C.2/36/SR.25, 31, 40, 42, 44, 45, 
47 et 48). 

II. EXAJ'1EN DES PROPOSITIONS 

A. Projets de résolution A/C.2/36/L.27 et Rev.l et A/C.2/36/L.68 

2. A la 3lème séance, le 6 novembre, le représentant du Zaïre a présenté, au nom 
du Burundi, de la France, de la Guinée équatoriale, du Sénégal et du Zaïre, un 
projet de résolution (A/C.2/36/L.27) intitulé "Problèmes particuliers du Zaïre 
en matière de transports, de transit et d'accès aux marchés internationaux". 
Ulterieurement, la Belgigue, l'Ethiopie, le Ghana, le Maroc, la République 
centrafricaine, le Rw·anda, la Somalie, le Soudan, le Tchad, le Togo et la 
Yougoslavie se sont portés coauteurs de ce projet de résolution, qui était 
conçu comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'application des 
mesures spéciales relatives aux problèmes particuliers du Zaïre en matière 
de transports, de transit et d'accès aux marchés étrangers 1/, 

1:/ A/36/538. 
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Rappelant la résolution llO (V) du 3 juin 1979 adoptée par la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement à sa cinquième session, 
tenue à Manille du 7 mai au 3 juin 1879 2/, 

Rappelant également ses résolutions 32/160 du 19 décembre 1977, relative 
à la Décennie des transports et des communications en Afrique, et 34/193 du 
19 décembre 1979, par laquelle elle a prié le Secrétaire général de prendre 
les mesures nécessaires pour permettre à la Commission économique pour 
l'Afrique d'accélérer l'application de la résolution llO (V) de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement et de faire rapport à 
ce sujet à l'Assemblée générale, 

Rappelant en outre sa résolution 35/59 du 5 décembre 1980, par laquelle 
elle a prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en vue de permettre 
aux organes appropriés de l'Organisation des Nations Unies de fournir dans les 
meilleurs délais l'assistance technique requise au Gouvernement zaïrois, et la 
résolution 1981/68 du Conseil économique et social, en date du 24 juillet 1981, 
par laquelle le Conseil a recommandé au Secrétaire général et à l'Assemblée 
générale de fournir un appui énergique aux efforts entrepris par les organes 
compétents des Nations Unies en vue d'apporter l'assistance technique 
nécessaire aussi rapidement que possible, de manière que des études relatives 
aux problèmes particuliers du Zaïre en matière de transports, de transit et 
d'accès aux marchés internationaux puissent être effectuées et menées à bien 
sans retard, 

Rappelant que des études approfondies, dont la nécessité a été reconnue 
dans le rapport intérimaire du Secrétaire général 3/ et qui ont été demandées 
dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, n'ont pu être menées 
jusqu'ici par la Commission économique pour l'Afrique, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 1/ et notant avec regret 
l'insuffisance des efforts déployés par le Secrétaire général des Nations Unies 
et le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique en appli
cation des résolutions 34/193 et 35/59 de l'Assemblée, 

Consciente des difficultés particulières que causent au Zaïre les 
problèmes auxquels son commerce extérieur se heurte sur le plan des transports, 
du transit et d€ l'accès aux marchés extérieurs, lesquelles nécessitent une 
assistance spéciale et urgente de la communauté internationale, 

Convaincue que la persistance de cette situation est préjudiciable au 
développement de l'économie zaïroise, 

2/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, cinquième session, vol. I : Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.79.II.D.l4), première partie, sect. A. 

]../ A/35/512. 
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1. Prie le Secrétaire général de fournir un appui énergique à la 
Commission économique pour l'Afrique et aux autres organes compétents des 
Nations Unies en vue d'apporter l'assistance technique nécessaire aussi 
rapidement que possible, de manière que des études relatives aux problèmes 
particuliers du Zaïre en matière de transports, de transit et d'accès aux 
marchés internationaux puissent être effectuées et menées à bien sans retard; 

2. Invite le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour 
l'Afrique, de concert avec le Programme des Nations Unies pour le développement, 
de débloquer les fonds nécessaires à la réalisation de ces études prévues dans 
le plan directeur relatif au développement des transports et des communications 
dans les sous-régions de l'Afrique centrale et australe; 

3. Décide de mettre à la disposition de la Commission économique pour 
1 1 Afrique les ressources nécessaires à 1 1 application de la présente résolution." 

3. A sa 4oème séance, le 16 novembre, la Commission a été saisie d'un projet de 
résolution révisé (A/C.2/36/L.27/Rev.l} qui avait pour auteurs la Belgique, le 
Burundi, l'Ethiopie, la France, le Ghana, la Guinée équatoriale, le Maroc, la 
République centrafricaine, le Rwanda, le Sénégal, la Somalie, le s,_,nd::m, J c: J:c]y:,~, 
le Togo, la Yougoslavie et le Zaïre. Ultêri~urement, le Congo s'es~ porté coauteur 
de ce projet de résolution révisé, qui com:9tait les modifications suivantes 

a) Le sixième alinéa du préambule avait été mc :fié comme suit : 

"Prenant acte du rapport du Secrétaire général 1/ et notant avec regret 
les lenteurs mises à appliquer les résolutions 34/193 et 35/59 de 
l'Assemblée générale,"; 

b) Le paragraphe 3 du dispositif avait été modifié comme suit : 

"Prie le Secrétaire général de rechercher les fonds nécessaires à mettre 
à la disposition de la Commission économique pour l'Afrique pour la réali
sation des résolutions 34/193 et 35/59 de l'Assemblée générale." 

4. A sa 40ème séance, le 16 novembre, la Commission a été saisie d'un projet de 
résolution (A/C.2/36/L.68) présenté par M. Enrique G. ter Horst, vice-président 
de la Commission, à l'issue de consultations officieuses sur le projet de 
résolution A/C.2/36/L.27/Rev.l. 

5. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/36/L.27/Rev.l, présenté par le Secrétaire général et s'appliquant également 
au projet de résolution A/C.2/36/L.68, a été distribué sous la cote A/C.2/36/L.49. 

6. Avant l'adoption du projet de résolution, les représentants de la Chine, de 
la Bulgarie, du Zaïre et du Niger ont fait des déclarations. 

7. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/36/L.68 
sans procéder à un vote (voir par. 40, projet de résolution I). 

8. Du fait de l'adoption du projet de résolution A/C.2/36/L.68, le projet de 
résolution A/C.2/36/L.27/Rev.l a été retiré par ses auteurs. 

1 ••• 
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B. Projets de résolution A/C.2/36/L.l5 et A/C.2/36/L.l08 

9. A la 25eme séance~ le 27 octobre, le représentant de l'Algérie a présenté, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/r-.2/36/1.15), intitulé "Code international 
de conduite pour le transfert de technologie", qui était conçu comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international qui figurent dans ses résolutions 
3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, qui figure dans sa résolution 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974 et sa résolution 3362 (8-VII) du 16 septembre 1975, 
relative au développement et à la coopération économique internationale, 

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre 1981, contenant 
la Stratégie internationale du développement pour la troisième Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

Rappelant en outre ses résolutions 34/195 du 19 décembre l979 et 35/60 du 
5 decembre 1980, relatives à cm code international de conduite pour le transfert 
de technologie, 

Notant avec préoccupation qu'à sa quatrième session, la Conférence des 
Nations Unies chargée d'elaborer un code international de conduite pour le 
transfert de technologie n'a pas achevé ses travaux concernant l'adoption d'un 
code de conduite pour le transfert de technologie et notant, en particulier, 
qu'aucun progrès n'a été fait dans la voie d'un accord sur plusieurs questions 
non réglées dans le projet de code de conduite, 

1. Prend acte de l'accord qui s'est dégagé jusqu'à présent, dans le 
cadre des négociations relatives aux chapitres II, III, VI et VII du projet 
de code international de conduite pour le transfert de technologie et des 
progrès réalisés en ce qui concerne d'autres chapitres du projet de code 4/; 

2. Reconnaît l'importance des questions pendantes et la nécessité 
d'aboutir à un accord à leur sujet avant la prochaine session de la Conférence 
des Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite pour le 
transfert de technologie; 

3. Décide de créer un comité intérimaire de la Conférence en vue de 
négocier les questions non résolues et de formuler des propositions afin que 
la Conference adopte definitivement un code lors de sa cinquième session; 

l/ Voir TD/CODE TOT/33. 

/ ... 
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4. Décide également que tous les Etats membres de la CTTUC'S":fi " .Tr"11t 
faire partie du Comité intérimaire et que celui-ci se réunira aus; J. uv 
que nécessaire, et que son règlement intérieur sera le même que ceJ ct:i. ,,-

la Conférence; 

5. Prie le Secrétaire général de la CNUCED de convoquer une réunion du 
Comité intérimaire au cours du premier trimestre de 1982 et de lui fournir 
toute la documentation nécessaire pour l'aider dans ses travaux; 

6. Invite le Secrétaire général de la CNUCED à convoquer au cours du 
dernier trimestre de 1982 la cinquième session de la Conférence des 
Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite pour 
le transfert de technologie." 

10. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/36/L.l5, présenté par le Secrétaire général, a été distribué sous la cote 
A/C.2/36/L.43. 

11. A sa 42ème séance, le 20 novembre, la Commission a été saisie d'un projet de 
résolution (A/C.2/36/L.l08) présenté par M. Enrique G. ter Horst, vice-président 
de la Commission, à l'issue de consultations officieuses sur le projet de 
résolution A/C.2/36/L.l5. 

12. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/36/L.l08, présenté par le Secrétaire général, a été distribué sous la cote 
A/C.2/36/L.l09. 

13. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/36/L.l08 
sans procéder à un vote (voir par. 4o, projet de résolution II). 

14. Du fait de l'adoption du projet de résolution A/C.2/36/L.l08, le projet de 
résolution A/C.2/36/L.l5 a été retiré par ses auteurs. 

15. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Pologne a 
fait une déclaration au nom de son pays et des pays suivants : Bulgarie, Hongrie, 
~<iongolie, Republique démocratique allemande, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

c. Projets de résolution A/C.2/36/L.63 et A/C.2/36/L.94 

16. A la 40ème séance, le 16 novembre, le représentant de l'Algérie a présenté, 
au nom des Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/36/L.63), intitulé "Transfert 
inverse de technologie 11

, qui était conçu comme suit : 

/ ... 
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"L 1 Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d 1 action concernant l' instauraticn 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 19741 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 relative au développement et à la coopé
ration économique internationale, 

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980, contenant 
la Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 

Rappelant en outre ses résolutions 32/192 du 19 décembre 1977 et 
33/151 du 20 décembre 1978, intitulées "Transfert inverse de technologie", 
ainsi que des résolutions 34/200 du 19 décembre 1979 et 35/62 du 
5 décembre 1980 concernant les aspects du transfert inverse de technologie 
relatifs au developpement, 

Prenant note de la Déclaration économique adoptée par la sixième 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement des pays non alignés à 
La Havane du 3 au 9 septembre 1971 2f, 

Prenant note également du rapport de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement sur sa cinquième session 6/, en particulier 
de la résolution 102 (V) du 30 mai 1979 7/, du Programme d'action de Vienne 
pour la science et la technique au service du développement 8/ ainsi que des 
résolutions et décisions du Conseil du commerce et du développement sur le 
transfert inverse de technologie, en particulier de la décision 193 (XIX) 
du 20 octobre 1979 9/, et des résolutions 219 (XXI) du 28 septembre 1980 10/ 
et 227 (XXII) du 20-mars 1981 11/, -

21 Voir A/34/542, Annexe, sect. IV. 

6! Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
cinquième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.79.II.D,l4). 

11 Ibid, première partie, sect. A. 

§! Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technigue 
au service du developpement, Vienne, 20-31 août 1979 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.79.I.21 et corrigenda), chap, VII. 

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément No 15 (A/34/15 et Corr.l), vol. II, première partie, annexe I. 

10/ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 15 (A/35/15), vol. II, 
annexe I. 

11/ A/36/15 (Partie I), annexe I. A paraître dans le SupplÉr 'nt :~o 15 des 
f~oc~-~nts__9_fficicls de 1 1 .r ssemblce r:énêra~trente-sixi.èmP session (!)36/15). 

1 ••• 
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Notant en outre les propositions figurant dans le Programme d'Arusha rcur 
l'autonomie collective et endre de négociations 12/, adopté pa.r la quatrième 
Réunion ministérielle du Groupe des 77, --

Se déclarant préoccupée par les effets néfastes du transfert inverse de 
technologie sur la capacité et le potentiel de développement scientifique et 
technique dans les pays en développement et donc sur leur développement 
économique et social, 

Considérant que l'exode du personnel qualifié des pays en développement 
constitue un transfert inverse de technologie, 

Consciente que la recherche de solutions au transfert inverse de 
technologie, qui a de graves conséquences économiques, politiques et 
sociales pour les pays en développement est une préoccupation importante 
de la communauté internationale dans le cadre des efforts qu'il deploie 
pour instaurer le nouvel ordre économique international, 

Convaincue que le système des Nations Unies pourrait contribuer à 
atténuer les effets néfastes du transfert inverse de technologie, 

1. Prend acte du rapport concernant la création d'un service inter
national de compensation du travail 13/, établi par le Secrétaire général 
en application du paragraphe 5 de la-;ésolution 34/200 de l'Assemblée 
générale; 

2. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de 
continuer à suivre la coordination des travaux sur la question du transfert 
inverse de technologie effectués par la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, l'Organisation internationale du Travail et 
d'autres organismes compétents des Nations Unies; 

3. Prend note avec satisfaction de la résolution 227 (XXII) 11/ du 
Conseil du commerce et du développement, par laquelle le Secrétaire-général 
de la CNUCED est autorisé à convoquer, au plus tôt trois mois après qu'une 
étude détaillée des possibilités de mesurer les courants de ressources 
humaines aura été soumise aux Etats Membres pour qu'ils formulent des 
observations à son sujet, un groupe intergouvernemental d'experts chargé 
d'examiner les possibilités de mesurer les courants de ressources humaines; 

12/ Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppern;nt, cinquième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F. 79. II. lJ.l4) , annexe VI. 

13/ A/36/483. 

/ ... 
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4, Demande instamment à tous les gouvernements et aux organisations 
intergouvernementales compétentes, en particulier aux organisations des pays 
en développement, de participer activement à la réunion du groupe d'experts 
mentionnée au paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Prie le Secrétaire général de la CNUCED de maintenir à l'étude le 
problème du transfert inverse de technologie; 

6. Prie le Secrétaire général de la CNUCED de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-septième session, un rapport intérimaire sur les 
travaux du groupe intergouvernemental d'experts; 

7. Prie à nouveau le Secrétaire général, agissant en coopération avec 
l'Organisation internationale du Travail et d'autres organismes compétents 
des Nations Unies, de prêter au Secrétaire général de la CNUCED, dans les 
limites des ressources disponibles, toute assistance nécessaire pour la Inise 
en oeuvre de la résolution 227 (XXII) du Conseil du co~merce et du 
dév~loppement." 

17. A sa 42ème séance, le 20 novembre, la Commission a été sa1s1e d'un projet de 
résolution (A/C.2/36/L.94) présenté par M. Enrique G. ter Horst, vice-président 
de la Commission, à l'issue de consultations officieuses sur le projet de résolution 
A/C.2/36/L.63. 

18. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/36/L.94 
sans procéder à un vote (voir par. 40, projet de résolution III). 

19. Du fait de l'adoption du projet de résolution A/C.2/36/L.94, le projet de 
résolution A/C.2/36/L.63 a été retiré par ses auteurs. 

20. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Pologne (au 
nom également de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques) et le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique ont fait des déclarations. 

D. Projet de résolution A/C.2/36/L.66 

21. A la 40ème séance, le 16 novembre, le représentant de l'Algérie a présenté, 
au nom des Etats Hembres de 1 'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/36/L.66) intitulé "Sixième sess1on 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement". 

22. A sa 42ème séance, le 20 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.2/36/L.66 sans procéder à un vote (voir par. 40, projet de 
résolution IV). 

/ ... 



A/36/694/Acld.3 
Français 
Par:;e 9 

E. Projet de résolution A/C.2/36/L.50/Rev.l 

23. A sa 44ème séance, le 27 novembre, la Com~ission a été salSle d'un projet de 
résolution révisé (A/C.2/36/L.50/Rev.l), présenté par le Président de la 
COiiMission et inti tulê 11Sir:;nature et ratification de l'Accord portant création 
du Fonds commun pour les produits de base". 

24. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/36/L.50/Rev.l sans procéder à un vote (voir par. 40 0 projet de 
résolution V). 

25. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait une déclaration. 

F. Pro,jets de résolution A/C .2/36/1.116 et A/C. 2/36/1.152 

26. A la 44ème séance, le 27 novembre, le représentant des Philippines a 
présenté, au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies q_ui font 
partie du Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/36/L.ll6), intitulé 
11Arrane;ement multifibres", qui était conçu comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Hotant que l'Arrangement multifibres, adopté en 1973 pour une période 
de quatre ans, a été proroe;é en 1977 par un protocole, qui viendra à 
expiration le 31 décembre 1981, 

Rapuelant que le principal objectif de l'Arrangement est de promouvoir 
le développement économique et social des pays en développement et de leur 
assurer des recettes d'exportation accrues, 

Consciente du fait que les échanges commerciaux dans le domaine des 
textiles et de 1 1 l1abillement sont un élément dynamique des efforts de 
développement des pays en développement, 

Estimant qu'il est de l'intérêt de tous les pays q_u'une part des échanges 
commerciaux dans le domaine des textiles et de l'habillement soit établie 
dans l'ordre et l'êq_uité, 

Notant que des née;ociations seront reprises sous peu en ce qui concer~e 
l'amendement, la révision, la modification ou la proroe;ation avec 
déclarations interprétatives de l'Arrane;ement multifibres, 

1. Fait appel à tous les pays participant aux négociations relatives 
à l'Arrangement multifibres qui vont avoir lieu à partir de la troisième 
semaine de novembre 1981 au sièe;e de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, à Genève, -pour ou' ils fassent preuve de la volonté 
poli tique et de l'esprit de conciliation ni§;cessaires, notamment pour prmnouvoir 
le développement économique et social des pays en clévelop:l)ement, accroître 
leurs recettes d'exportation et faire en sorte que les échanges commerciaux 
dans le domaine des textiles et de l'habillement s'effectuent dans l'ordre 
et l'équité; 

1 ... 
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2. Prie le Secrétaire r,énéral de la Conférence des Nations Unies 
sur le cor~e et le développement et le Directeur général de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce de fournir, dans leurs 
domaines de compétence respectifs, toute l'assistance dont pourraient 
avoir besoin les pays participants en particulier les pays en développement, 
pour la préparation des négociations relatives à l'Arrangement et lors 
de ces néeociations; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de communiquer le texte de la 
présente résolution à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce pour l'information des Parties contractantes et des autres pays 
participant aux négociations." 

27. En présentant le projet de résolution, le représentant des Philippines 
l'a révisé oralement de la façon suivante : 

a) Au deuxième considérant, l'expression 11le principal objectif" a été 
remplacée par "l'un des principaux objectifs"; 

b) Au quatrième considérant, les mots "qu'une part" ont été remplacés 
par les mots "que la conduite"; 

c) Au cinquième considérant, l'expression "seront reprises sous peu" a été 
remplacée par "sont actuellement en cours à Genève"; 

d) Au paragraphe 1 du dis"l_)osi tif, les mots ;1qui vont avoir lieu à partir 
de" ont été remplacés par "qui ont lieu depuis 11

• 

28. A sa 47ème séance, le 10 decembre, la Commission a été saisie d'un ~rejet 
de résolution (A/C.2/36/L.l52) présenté par M. Enrique G. ter Horst, 
vice-président de la Commission, à l'issue de consultations officieuses sur le 
projet de résolution A/C.2/36/L.ll6. 

29. A la même séance~ la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/36/L.l52 sans procéder à un vote (voir par. 40, projet de résolution VI). 

30. Du fait de l'adoption du projet de résolution A/C.2/36/L.l52, le projet de 
résolution A/C.2/36/L.ll6 a été retiré par ses auteurs. 

31. Le représentant de la Jordanie a fait une déclaration. 

1 .. . 
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G. Projets de résolution A/C.2/36/L.65 et A/C.2/36/L.l54 

32. A la 4oème séance, le 16 novembre, le représentant de l'Algérie a présenté, au 
nom des Etats Membres de 1 'Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe 
des 77, un projet de r8solution (A/C.2/36/L.65), intitulé "Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement", qu'il a corrigé oralement en remplaçant 
au paragraphe 5 les mots "le problème du protectionnisme" par les mots "le phénomène 
de l'inflation". Le projet de résolution était conçu comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-V!) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, où 
figurent la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, où 
figure la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 sertembre 1975, relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980, où figure la 
Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 

Profondément préoccupée par la détérioration de la situation économique 
mondiale, en particulier dans les pays en développement, et par le manque de 
progrès dans les domaines du développement et de la coopération économique 
internationale, 

1. Prend acte des rapports du Conseil du commerce et du développement 
sur les travaux de ses vingt-deuxième et vingt-troisième sessions 14/; 

2. Fait sienne la résolution 238 (XXIII) du Conseil du commerce et du 
développement, en date du 9 octobre 1981, intitulée "Assistance aux mouvements 
de libération nationale reconnus par les organisations intergouvernementales 
régionales : Afrique du Sud et Namibie" 15/; 

3. Fait sienne également la résolution 239 (XXIII) du Conseil du 
commerce et du développement, en date du 9 octobre 1981, intitulée "Assistance 
aux mouvements de libération nationale reconnus par les organisations inter
gouvernementales régionales : Palestine" 15/; 

4. Prend note avec satisfaction de l'initiative prise par le Secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

14/ A/36/15 (Parties I et II). A paraître dans le Supplément No 15 des 
Docu;;nts officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15}. 

15/ A/36/15 (Partie II). A para~tre dans le Supplément No 15 des Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 

/ ... 
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d'établir chaque année un rapport sur le commerce et le developpement pour 
faciliter l'examen par le Conseil du commerce et du développement de la 
situation économique mondiale actuelle et des aménagements de structure à moyen 
et à long terme; 

5. Se felicite de la décision prise par le Conseil du commerce et du 
développement d'examiner à sa vingt-cinquième session le phénomène de 
l'inflation dans le monde en se fondant sur une étude approfondie qui sera 
effectuée par le Secrétaire general de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement et demande que le texte de ladite étude ainsi que 
les observations du Conseil du commerce et du développement soient communiqués 
à l'Assemblée ~énérale lors de sa trente-septième session; 

6. Se felicite egalement de la résolution 226 (XXII) en date du 
20 mars 1981 16/, par laquelle le Conseil du commerce et du développement, 
devant la montée des mesures protectionnistes qui sont prises par les pays 
développés et ont un effet défavorable sur le commerce et le developpement des 
pays en développement, a décidé de constituer à sa vingt-quatrième session, 
puis chaque année à sa première session ordinaire, un comité de session qui 
sera chargé d'examiner le problème du protectionniste et des aménagements de 
structure et de formuler des recommandations appropriées à cet égard; 

7. Souligne la nécessité de procéder à une évaluation permanente du 
fonctionnement du système commercial international sous une perspective mondiale 
com~lète et notamment les résultats des negociations commerciales multi
latérales, de manière à en rendre les modalités de fonctionnement plus 
efficaces, plus équitables et plus claires, et note avec satisfaction que le 
Conseil du commerce et du développement s'intéresse actuellement à cette 
question dont il poursuivra l'examen à sa vingt-quatrième session; 

8. Réaffirme l'importance que revêt le système de préférences généralisé, 
non réciproque et non discriminatoire pour l'expansion et la diversification 
des exportations des pays en developpement et pour l'accélération de leur 
rythme de croissance économique, et l'espoir que, à cette fin, les pays qui 
accordent des préférences appliqueront intégralement l'accord conclu par le 
Comité spécial des préférences du Conseil du commerce et du développement à sa 
neuvième session 17/; 

9. Rappelle sa résolution 35/60 du 5 décembre 1980, note avec préoc
cupation que la deuxième session du Groupe intergouvernemental spécial 
d'experts de haut niveau chargé d'examiner l'évolution future du système 
monétaire international n'a pas encore été organisée, invite le Secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
à convoquer dès que possible, en 1982, la deuxième session du Groupe, prie 
instamment tous les Etats membres de la Conférence des Nations Unies sur le 

16/ A/36/15 (Partie I). A paraître dans le Supplément No 15 des Documents 
offiCiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 

ll/ Voir TD/B/802 - TD/B/C.5/70. 

/ ... 
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comraerce et le développement d'y participer et demande que le rapport du Groupe 
ainsi que les observations que le Conseil du commerce et du développement fera 
à son sujet soient mis à la disposition de l'Assemblée générale à sa 
trente-septième session; 

10. Prie instamment les pays développés de continuer à pratiquer l'ajus
tement rétroactif des conditions ou des mesures équivalentes, conformément à la 
résolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement 18/~ en date 
du 11 mars 1978, et à la résolution 222 (XXI) du Conseil du commerce et du 
développement, en date du 27 septembre l~Ro 19/, relative aux problèmes de la 
dette et du développement des pays en développement, et demande instamment aux 
pays donateurs qui ne l'ont pas encore fait d'appliquer pleinement et immé
diatement la section A de la résolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et 
du développement; 

11. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement de continuer à suivre de près l'application des 
caractéristiques détaillées pour les opérations futures relatives aux problèmes 
de la dette des pays en dévelonpement conformément à la résolution 222 (XXI) 
adoptée par le Conseil du commerce et du développement le 27 septembre 1980 et 
demande instamment au Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, au Président de la Banque mondiale et au 
Directeur général du Fonds monétaire international de mener de nouvelles 
consultations en vue d'envisager aussitôt que possible des procédures effectives 
permettant de répondre de façon coordonnée à des demandes d'analyse formulées 
par des pays en développement, comme le prévoit le paragraphe 12 de la 
section B de la résolution 222 (XXI) du Conseil du commerce et du développement; 

12. Accueille avec satisfaction la résolution 243 (XXIII) du Conseil du 
commerce et du développement 20/, en date du 9 octobre 1981, sur les relations 
commerciales entre pays à systèmes économiques et sociaux differents et sur 
tous les flux commerciaux qui en résultent et invite le Conseil du commerce et 
du developpement à poursuivre ses efforts en vue de parvenir, lors de sa 
vingt-cinquième session, à des décisions couvrant l'ensemble de cette question; 

13. Apnrouve la résolution 242 (XXIII), en date du 9 octobre 1981, par 
laquelle le Conseil du commerce et du développement 20/ a prié le Secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, 
en consultation avec les organismes compétents, de préparer une étude orientée 
vers l'action sur les échanges mutuels de techniques, et de soumettre cette 

18/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
SuppL§ment No 15 (A/33/15 et Corr.l), vol. I, première partie, annexe I. 

~~Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 15 (A/35/15), vol. II, 
annexe I. 

20/ A/36/15 (Partie II). A paraître dans le Supplément No 15 des Documents 
offiëiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 

/ ... 
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étude, par l'intermédiaire du Conseil du co~merce et du développement, au Comité 
de haut niveau pour l'examen de la coopération technique entre pays en déve-
loppement, lors- de sa troisième sessio~; · 

14. Accueille avec satisfaction les résolutions 230 (XXII), en date du 
20 mars 1981 21/, et 241 (XXIII), en date du 9 octobre 1981 22/, nar lesquelles 
le Conseil du-commerce et du developpement a decide de convoquer des réunions 
d'experts gouvernementaux chargés d'identifier et d'étudier en profondeur les 
problèmes et questions concernant le transfert, l'application et le dévelcp
pement de la technologie dans le domaine des industries alimentaires, des 
biens d'équipement, de l'outillage industriel et de l'énergie, et prie 
instamment tous les gouvernements et toutes les organisations internationales 
compétentes de prendre une part active à ces réunions; 

15. Se felicite également des réunions d'experts gouvernementaux des pays 
en développement sur la coopération économique entre pays en developpement 
consacrées aux travaux préparatoires concernant le système généralisé de 
préférences commerciales, qui se sont tenues à Genève les 3 et 4 septembre 1980 
et du 27 juillet au 7 août 1981, ainsi que de la réunion des hauts 
fonctionnaires qui doit avoir lieu en 1982 pour mettre définitivement au point 
et adopter les règles relatives à la mise en route des négociations visant à 
établir le système généralisé de préférences commerciales; 

16/ Rappelle la résolution l27 (V) du Conseil du conunerce et du deve
loppement de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement en date du 3 juin 1979 23/, et, dans ce contexte, prie le secrétariat 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement d'inten
sifier et d'achever ses travaux, dans les domaines prioritaires indiqués dans 
la résolution 1 (I) de la Commission de la coopération économique entre pays en 
developpement 24/, et plus particulièrement en ce qui concerne les systèmes 
d'information sur les echanges extérieurs des pays en développement, les 
organismes commerciaux officiels des pays en developpement, les entreprises 
multinationales de production et de commercialisation, l'instauration d'un 
système généralisé de preferences commerciales entre les pays en developpement 
et la coopération monétaire et financière entre pays en développement, qui 
étaieront le processus de coopération économique entre ces pays; 

21/ A/36/15 (Partie I). A paraître dans le Supplement No 15 des Documents 
officiels de l'Assemblee générale, trente-sixième session (A/36/15). 

22/ A/36/15 (Partie II). A paraître dans le Supplément No 15 des Documents 
officiels de l'Assemblee ~ênêrale, trente-sixième session (A/36/15). 

23/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
déveÏOppement, quatrième session, vol. I, Rapport et Annexes (publication des 
Nations Unies, num~ro de vente : F.76.II.D.l0 et rectificatif), première 
partie, sect. A. 

24/ Voir TD/B/652. 

1 . •. 
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17. Demande à tous les pays qui ne l'ont pas encore fait d'envisager 
d'adherer à la Convention des Nations Unies sur un code de conduite des 
conférences maritimes, adoptée le 6 avril 1974 25/, et à la Convention des 
Nations Unies sur le transport multimodal international des marchandises, 
adoptée le 24 mai 1980 26/; 

18. Se felicite du consensus atteint à la vingt-troisième session du 
Conseil du commerce et du développement en ce qui concerne la convocation d'un 
groupe préparatoire intergouvernemental sur les conditions d'immatriculation 
des navires." 

33. A sa 47ème séance, le 10 décembre, la Commission a été saisie d'un projet de 
résolution A/C.2/36/L.l54 prPsen+.ê par M. Enrique G. ter Horst, vice-président de la 
Commission, à l'issue de consultations officieuses sur le projet de résolution 
A/C.2/36/L.65. 

34. A sa 48ème séance, le 11 décembre, la Commission a voté sur le projet de réso
lution A/C.2/36/L.l54 ainsi qu'il est indiqué ci-après : 

a) Le paragraphe 9 du dispositif a été adopté par 100 voix contre 17, avec 
7 abstentions 27/. Il a été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit : 

Ont voté pour Aghanistan, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Bahrern, Bangladesh, Barbade, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Indonésie, 
Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamatque, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, 
Philippines, Pologne, Qatar, République centrafricaine, 
République démocratique allemande, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

25/ Voir TD/CODE/13/Add.l. 

26/ Voir TD/MT/CONF.l6. 

27/ Les représentants de l'Inde, du Niger et de Sri Lanka ont indiqué que s'ils 
avaient été présents ils auraient voté pour ce paragraphe. 

/ ... 
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Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Allemagne, Republique federale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Irlande, Islande, Israël, Japon, 
Luxembourg, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suède. 

Grèce, Italie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, Turquie. 

b) Le paragraphe 11 du dispositif a été adopté par 123 voix contre une 27/. 
Il a été procêdé au vote enregistré et les voix se- sont réparties comme suit --

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Republique federale d', 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, E~Jpte, Emirats arabes 
unis, Espagne, Ethionie, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, Haute-Volta, 
Hongrie, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Kmveît, Lesotho, Liban, Liberia, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, :1exique, 
Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République démocratique allemande, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Suède, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, VietNam, Yémen, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Ont voté contre Etats-Unis d'Amérique. 

c) 
avec 23 
procédé 

L'ensemble du projet de résolution a été adopté par lOO voix 
abstentions (voi~ par. 4o, projet de résolution VII) 28/ 29/. 
au vote enregistré et les voix se sont réparties comme-suit : 

contre zéro, 
Il a été 

28/ Les représentants de l'Inde, du Niger et de Sri Lanka ont indiqué que s'ils 
avaient été présents lors du vote, ils auraient voté pour l'ensemble du projet de 
résolution. 

29/ Les délégations de la Bulgarie, du Koweït, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont 
déclaré qu'elles souhaitaient voir consigner dans le rapport qu'elles ont voté pour 
l'ensemble du projet de résolution. 
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Ont voté pour Afghanistan, Alr,erie, Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Bahrein, Bane;ladesh, Barbade, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Er:ypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala. Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Honrrie, Inde, Indonésie, Iran, Ir::tc;_, Jqroohiriy-~ Pcr?"be 
libyenne, Jac::aïq_ue, Jordanie, Keny8_, Lesotho, Liban, Liberia, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, 
Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, PEtpouasie
Nouvelle-Guinêe, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, 
République centrafricaine, République démocratique allemande, 
République democratique populaire lao, Republique-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uru8uay, Venezuela, VietNam, Yémen, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Allemagne, Republique fédérale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède. 

35. Du fait de l'adoption du projet de résolution A/C.2/36/L.l54, le projet de 
résolution A/C.2/36/L.65 a été retiré par ses auteurs. 

36. Les représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (au 
nom des Etats membres de la Communauté européenne), de la Suède, de la Norvège, de 
la Pologne (au nom également de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mone;olie, de la 
Republique démocratique allemande, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie 
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques), du Japon, des Etats-Unis 
d'Amérique, d'Israël et de l'Algérie (au nom des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77) ont fait des déclarations. 

H. Projet de résolution A/C.2/36/L.l20 

37. A la 45ème séance, le 1er décembre, le représentant de l'Algérie a présenté, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/36/L.l20) intitulé "Protectionnisme 
et aménagements de structure". 

1 • .• 
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38. A sa 47ème séance, le 10 décembre, la Commission a décidé de renvoyer à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième session, le texte du projet de 
résolution A/C.2/36/L.l20, accompagn~ du tableau synoptique comportant les obser
vations faites à ce sujet (voir par. 41, projet de décision I). 

I. Projet de décision 

39. A sa 48ème séance, le 11 décembre, la Commission a décidé de recommander à 
l'Assemblée génP.rale de prendre acte de la note du Secrétaire général transmettant 
une note du Secrétaire général de la CNUCED (Conférence des Nations Unies sur le 
co~merce et le développement) relative au phénomène mondial de l'inflation 
(A/36/536) (voir par. 41, projet de décision II). 

III. RECO~iANDATIONS DE LA DEUXIEME COMMISSION 

40. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

/ ... 
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Problèmes particuliers du Zaïre en matière de transports, 
de "t_!cn_sj._!; __ ~4_' ~C_S!_~§. __ :1ux marchés int~rnationaux 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'application des mesures 
spéciales relatives aux problèmes particulie~s du Zaïre en matière de transports, 
de transit et d'accès aux marchés étrangers 30/, 

Rappelant la résolution llO (V) du 3 juin 1979 adoptée par la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement à sa cinquième session, tenue à 
~~nille du 7 mai au 3 juin 1979 31/, 

Ranpelant également ses résolutions 32/160 du 19 décembre 1977, relative à 
la Décennie des transports et des communications en Afrique, et 34/193 du 
19 décembre 1979, par laquelle elle a prié le Secrétaire sénéral de prendre les 
mesures nécessaires pour permettre à la Commission économiaue pour l'Afrique 
d'accélérer l'application de la résolution llO (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement et de faire rapport à ce sujet 
à l'Assemblée générale, 

Rappelant en outre sa résolution 35/59 du 5 décembre 1980, par laquelle elle 
a prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en v11e de pen1ettre aux 
organes appropriés de l'Organisation des Nations Unies de fournir dans les meilleurs 
délais l'assistance technique requise au Gouvernement zaïrois, et la résolution 
1981/68 du Conseil économique et social, en date du 24 juillet 1981, par laquelle 
le Conseil a recommandé au Secrétaire général et à l'Assemblée générale de fournir 
un appui énergique aux efforts entrepris par les organes compétents des Nations Unies 
en vue d'apporter l'assistance technique nécessaire aussi rapidement que possible, 
de manière que des études relatives aux problèmes particuliers du Zaïre en matière 
de transports, de transit et d'accès aux marchés internationaux puissent être 
effectuées et menées à bien sans retard, 

Rappelant que la Commission économique pour l'Afrique n'a pas encore été en 
mesure de réaliser les études approfondies dont la nécessité a été reconnue dans le 
rapport intérimaire du Secrétaire général 32/ et qui ont été demandées dans les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 30/ et notant avec regret les 
lenteurs mises à appliquer les résolutions 34/193 e~35/59 de l'Assemblée générale, 

)0/ A/36/538. 

31/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
dével~pement,- cinquième session, vol. I : Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.79.II.D.l4), première partie, sect. A. 

32/ A/35/512. 

/ ... 



A/36/694/Add.3 
Français 
Pa_ge 20 

Consciente des difficultés particulières que causent au ~aire les problèmes 
auxquels se heurte son commerce extérieur sur le plan des transports, du transit et 
de l'accès aux marchés extérieurs, lesquelles nécessitent une assistance spéciale 
et urgente de la communauté internationale, 

Convaincue que la persistance de cette situation est préjuaiciable au 
développement de l'économie zairoise, 

1. Prie le Secrétaire général de fournir un appu1 energique à la Commission 
économique pour l'Afrique et aux autres organes compétents des Nations Unies en 
vue d'apporter l'assistance technique nécessaire aussi rapidement que possible, 
de manière que des études relatives aux problèmes particuliers du Zaire en matière 
de transports, de transit et d'accès aux marchés internationaux puissent être 
effectuées et menées à bien sans retard; 

2. Invite le Secrétaire exécutif de la Commission économiquP pour l'Afrique, 
de concert avec le Programme des Nations Unies pour le développement, de débloquer 
les fonds nécessaires à la réalisation du projet de transit prévu dans le plan 
directeur relatif au développement des transports et des communications dans les 
sous-régions de l'Afrique orientale et australe; 

3. Prie le Secrétaire général de chercher à mobiliser, en ayant recours à 
des contributions volontaires ou à des ressources existantes, les fonds à mettre à 
la disposition de la Commission économique pour l'Afrique en vue de l'application 
des résolutions 34/193 et 35/59 de l'Assemblée générale. 

1 ... 
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Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un 
code international de conduite pour le transfert 

de technologie 

L'Assemblée générale~ 

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international qui figurent dans ses résolutions 
3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, qui figure dans sa résolution 3231 (XXIX) du 
12 décembre 1974 et sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative 
au développement et à la coopération économique internationale, 

~appelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre 1981, contenant la 
Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 

Rappelant en outre ses résolutions 32/188 du 19 décembre 1977, 34/195 du 
19 dé~embre 1979 et 35/60 du 5 décembre 1980, relatives à un code international 
de conduite pour le transfert de technologie, 

Notant avec préoccupation qu'à sa quatrième session, la Conférence des 
Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite pour le 
transfert de technologie n'a pas achevé ses travaux concernant l'adoption d'un 
code de conduite pour le transfert de technologie et notant, en particulier, 
qu'aucun progrès n'a été fait dans la voie d'un accord sur plusieurs questions 
non réglées dans le projet de code de conduite, 

1. Prend acte des progrès réalisés dans les négociations relatives au 
projet de code international de conduite pour le transfert de technologie J3/; 

2. Reconnaît l'importance des questions pendantes et la nécessité d'aboutir 
à un accord à leur sujet; 

3. Décide de créer, à titre de mesure spéciale pour accélérer l'élaboration 
définitive du code, un comité intérimaire de la Conférence des Nations Unies 
chargée d'élaborer un code international de conduite pour le transfert de techno
logie, qui sera chargé d'examiner les questions non résolues, de chercher des 
solutions et de formuler des propositions à ce sujet à la Conférence lors de sa 
cinquième session; 

33/ Voir les documents pertinents de la Conférence, y compris le document 
TD/CODE TOT/33 du 10 avril 1981, qui contient le texte du projet de code de 
conduite, en particulier les chapitres II, III, VI et VII. 

/ ... 
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4. Décide également que tous les Etats membres de la C~WCED pourront faire 
partie du comité intérimaire et que celui-ci se réunira suivant les besoins durant 
les ~uatre semaines qui lui sont allouées, et que son règlement intérieur sera le 
même que celui de la Conférence; 

5. Prie le Secrétaire général de la CNUCED de convoquer une réunion du 
comité intérimaire au cours du premier trimestre de 1982 et de lui fournir toute 
la documentation nécessaire pour l'aider dans ses travaux; 

6. Invite le Secrétaire général de la CNUCED à suivre de près le déroulement 
des travaux du-comité intérimaire en vue de convoquer la Conférence dès que possible 
et~ de préférence, dans le courant du dernier trimestre de 1982 ou du premier 
trimestre de 1983. 

/ ... 
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Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

~appelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980, contenant la 
Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 

Rappelant en outre ses résolutions 32/192 du 19 décembre 1977 et 33/151 du 
20 d{cembre 1978, intitulées 11Transfert inverse de technologie 11

, ainsi que des 
résolutions 34/200 du 19 décembre 1979 et 35/62 du 5 décembre 1980 concernant 
les aspects du transfert inverse de technologie relatifs au développement, 

Prenant note de la Déclaration économique adoptée par la sixième Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement des pays non alignés tenue à La Havane du 
3 au 9 septembre 1979 34/, 

Prenant note également du rapport de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement sur sa cinquième session 35/, en particulier de la 
résolution 102 (V) du 30 mai 1979 36/, du Programme d'action de Vienne pour la 
science et la technique au service~u développement 37/ ainsi que des résolutions 
et décisions du Conseil du commerce et du développement sur le transfert inverse 
de technologie, en particulier de la décision 193 (XIX) du 20 octobre 1979 38/, 
et des résolutions 219 (XXI) du 28 septembre 1980 39/ et 227 (XXII) du --
20 mars 1981 40/, -

~ Voir A/34/542, Annexe, sect. IV. 

221 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, cinquième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.79.II.D.l4). 

36/ Ibid., première partie, sect. A. 

37/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique 
au service du développement, Vienne, 20-31 août 1979 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.79.I.2l et corrigenda), chap. VII. 

38/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Suppl~ent No 15 (A/34/15 et Corr.l), vol. II, première partie, annexe I. 

39/ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 15 (A/35/15), vol. II, 
annexei.--

40/ A/36/15 (Partie I), annexe I. A paraître dans le Supplément No 15 des 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 
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Notant en outre les propositions figurant dans le Programme d'Arusha pour 
l'autonomie collective et cadre de négociations ~!./, adopté par la quatrième 
Réunion ministérielle du Groupe des 77, 

Se déclarant préoccupée par les effets néfastes du transfert inverse de 
technologie sur la capacité et le potentiel de développement scientifique et 
technique dans les pays en développement et donc sur leur développement économique 
et social,, 

Considérant que l'exode du personnel qualifié des pays en développement 
constitue un transfert inverse de technologie, 

Consciente que la recherche de solutions au transfert inverse de technologie, 
qui a de graves conséquences économiques, politiques et sociales pour les pays en 
développeNent est une préoccupation importante de la communauté internationale 
dans le cadre des efforts qu 1 elle déploie pour instaurer le nouvel ordre économique 
international, 

Convaincue que le système des Nations Unies pourrait contribuer à atténuer 
les effets-néfastes du transfert inverse de technologie, 

l. Prend 
compensation du 
paragraphe 5 de 

acte du rapport sur la création d'un service international de 
travail 42/, établi par le Secrétaire général en application du 
la résolution 34/200 de l'Assemblée générale; 

2. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre la coordination des 
travaux sur la question du transfert inverse de technologie effectués par la 
Conférence des Nations Unies sur le co~~erce et le développement, l'Organisation 
internationale du Travail et d'autres organismes compétents des Nations Unies; 

3. Prend note avec satisfaction de la résolution 227 (XXII) 40/ du Conseil 
du commerc~ et du développement, par laquelle le Secrétaire général-ae la CNUCED 
est autorisé à convoquer, au plus tôt trois mois après qu'une étude détaillée des 
possibilités de mesurer les courants de ressources humaines aura été soumise aux 
Etats Membres pour qu 1 ils formulent des observations à son sujet, un groupe inter
gouvernemental d'experts chargé d'examiner les possibilités de mesurer les courants 
de ressources humaines; 

4. Demande instmmnent à tous les gouvernements et aux organisations inter
gouvernementales compétentes, en particulier aux organisations des pays en dévelop
pement, de participer activement à la réunion du groupe d'experts mentionnée au 
para~raphe 3 ci-dessus; 

41/ Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, cinquième session, vol. I, papport et annexes (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F. 79-: II. D.l1~) annexe IV. 

42/ A/36/483. 

/ ... 
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5. Prie le Secrétaire général de la CHUCED et le Directeur général de 
l 1 0rganisation internationale du Travail de maintenir à l'étude, en tant que de 
besoin, le problème du transfert inverse de technologie; 

6. Invite le Conseil du commerce et du développement à faire figurer un 
rap)ort intérim~ire sur les travaux du groupe intergouvernemental d'experts dans 
le rapport sur sa vjngt~cinquième session. 

1 . .. 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Sixième session de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1995 (XIX) du 30 décembre 1964, sous sa forme 
modifiée, ainsi que ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S~VI) du ler mai 1974, 
3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980, contenant la 
Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 

]?-ppelant en outre sa résolution 34/196 du 19 décembre 1979, dans laquelle 
elle a prié le Conseil du commerce et du développement de faire une recommandation, 
lors de sa vingt et unième session, concernant le lieu, la date et la durée de la 
sixième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, 

Ayant à l'esprit sa résolution 31/140 du 17 déce~bre 1976 relative au plan 
des conférences et ayant également à l'esprit la co~Jnunication adressée au 
Secrétaire général de la CNUCED par le Gouvernement gabonais 43/, 

Prenant acte de la décision 237 (XXIII) du Conseil du commerce et du dévelop
pement en date du 8 octobre 1981, par laquelle le Conseil a fait sienne la décision, 
prise par les pays d'Amérique latine, de tenir la septième session de la Conférence 
dans l'un de ces pays, étant entendu que la décision définitive quant au lieu où 
se réunira la Conférence en Amérique latine serait prise en temps et lieu voulus, 
et notant avec intérêt que Cuba souhaite accueillir la Conférence à sa septième 
session, 

Notant en outre que le Conseil du commerce et du developpement a recommandé 
dans sa résolution 245 (XXIII) du 5 novembre 1981 44/ que la sixième session de 
la Conférence se tienne à Libreville en mai/juin 1983, 

1. Accueille avec satisfaction l'offre du Gouvernement gabonais d'accueillir 
à Libreville la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
à sa sixième session; 

43/ A paraître sous la cote TD/B/880. 

44/ A/36/15 (Partie II), annexe I. Sera publié comme SupPlément No 15 des 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 

1 ... 
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2. Décide q11e la s1x1eme session de la Conférence des Nations Unies Sllr le 
commerce et le ~éveloppement aura lieu à Libreville en mai/juin 1983 et sera 
précédée, à Libreville également, d'une réunion de hauts fonctionnaires qui durera 
deux jo11rs; 

3. Fait sienne la décision, prise par le Conseil du commerce et du dévelop
pement, tendant à ce que la sixième session de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement ait un ordre du jo11r sélectif, étayé par des 
documents concis et orientés vers l'action, et qu'elle soit organisée de telle 
sorte que des ministres et des responsables de haut niveau y assistent et que 
toutes les délégations puissent contribuer efficacement au processus de décision; 

4. Prie le Secrétaire général de la CNUCED d'informer l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-septième session, de l'état d'avancement des préparatifs de la 
sixième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION V 

Signature et ratification de l'Accord portant création du Fonds 
commun pour les p~oduits de base 

L'Assemblée générale" 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) ùu ler mai 1974 3 contenant 
la Déclaration et le Programme d'action concernant l 1 instauration d'un nouvel ordre 
économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats 5 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
relative au développement et à la coopération économique internationale, 

Rappelant que la Conférence de négociation des Nations Unies sur un Fonds 
commun dans le cadre du Programme intégré pour les produits de base a achevé avec 
succès ses travaux le 27 juin 1980 en adoptant l'Accord portant création du Fonds 
commun pour les produits de base~/, 

Rappelant que, depuis le ler octobre 1980 5 l'Accord est ouvert à la signature 
au Si-ège de 1 'ONU, où les instruments de ratification, d 7 adhésion ou d'approbation 
peuvent être déposés, 

Rappelant en outre sa résolution 35/60 du 5 décembre 1980 dans le paragraphe 2 
de laquelle l'Assemblée générale priait instamment tous les gouvernements 
d'accomplir rapidement les formalités requises pour signer, ratifier, accepter ou 
approuver l'Accord portant création du Fonds commun pour les produits de base, 

Consciente que les objectifs du Fonds commun pour les produits de base sont 

a) De servir d'instrument clef pour atteindre les objectifs convenus du 
Programme intégré pour les produits de base, tels qu'ils sont énoncés dans la 
résolution 93 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement en date du 30 mai 1976 46/~ 

b) De faciliter la conclusion et le fonctionnement d'accords internationaux 
de produit, en particulier concernant les produits de base qui présentent un 
intérêt particulier pour les pays en développement; 

Notant que l'Accord entrera en vigueur le 31 mars 1982 si, à cette date, des 
instrument-; de ratification, d'adhésion et d'approbation ont été reçus d'au moins 

~/ TD/IPC/CF/CONF/24. 

46/ Voir les Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
déveleppement, quatrième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.76.II.D.l0 et rectificatif), première partie, 
sect. A. 

/ ... 
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90 Etats dont les souscriptions totales d'actions de capital comprennent au moins 
les deux tiers du capital du Fonds représenté par des contributions directes, 
ainsi qu'il est prévu à l'article 57 de l'Accord, 

I·Jotant en outre que jusqu'à présent 74 Etats ont signé 1 'Accord et que 
14 Et~ts seulement Ï'ont ratifié, y ont adhéré ou 1 'ont approuvé, 

Se félicitant des annonces de contributions volontaires déjà faites au 
deuxième compte du Fonds, 

§e déclarant préoccupée par la lenteur du processus de signature et de 
ratification de l'Accord, 

!réoccupée é~alement par la lenteur avec laquelle progressent les négociations 
relatives aux accords internationaux sur les produits de base et exprimant la 
nécessité de promouvoir la réalisation des objectifs du Programme intégré pour les 
produits de base, notamment en progressant plus rapidement vers l'aboutissement 
des négociations relatives aux accords internationaux sur les produits de base, 

1. Souli~ne qu'il faut que l'Accord portant création du Fonds commun pour 
les produits de base entre en vigueur au plus tôt; 

2. Demande instamment aux Etats qui ne l'ont pas encore fait de signer et 
de ratifier l'Accord sans tarder; 

3. Exprime l'espoir que les Etats qui ont signé l'Accord mais qui ne l'ont 
pas encore ratifié, prendront promptement les mesures voulues pour ce faire; 

4. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement de présenter un rapport sur les progrès réalisés en 
ce qui concerne l'entrée en vigueur de l'Accord à la Commission préparatoire du 
Fonds commun rour les produits de base chargée de mettre en service le Fonds commun; 

5. Décide d'examiner lors de sa trente-septième session, si à ce moment-là 
l'Accord n'est pas encore entré en vigueur, les progrès réalisés en ce qui concerne 
l'entrée en vigueur de l'Accord, compte tenu des travaux effectués par d'éventuelles 
réunions d'Etats tenues conformément à l'article 57 de l'Accord, ainsi que de tous 
faits nouveaux intéressant la question; 

6. Demande instamment en outre aux Etats de faire progresser plus rapidement 
les négociations relatives aux accords internationaux sur les produits de base. 

1 . .. 
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L'Assemblée ~énérale, 

PROJET DE RESOLUTION VI 

Arrangement multifibres 

Notant que l'Arrangement concernant le commerce international des 
textiles 47/, connu également sous le nom d'Arrangement multifibres, adopté par 
les Parti;; contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce à Genève le 20 décembre 1973 pour une période de quatre ans, a été 
prorogé par le Protocole du 14 décembre 1977 48/ et viendra à expiration le 
31 décembre 1981, 

Convaincue que les échanges commerciaux dans le domaine des textiles et 
de l'habillement sont un élément dynamique des efforts de développement de 
nombreux pays en développement, 

Estimant qu'il est de l'intérêt de tous les pays que les échanges 
commerciaux dans le domaine des textiles et de l'habillement aient lieu dans 
l'ordre et l'équité, 

Notant que des négociations sont en cours à Genève en ce qui concerne la 
révision ou la modification de l'Arrangement multifibres, 

1. Fait appel à tous les pays participant aux négociations en cours 
relatives à l'Arrangement multifibres, en particulier aux pays développés, pour 
qu'ils fassent preuve de la volonté politique et de l'esprit de conciliation 
nécessaires, entre autres choses, pour développer les échanges dans le domaine 
des textiles et de l'habillement, réduire les obstacles à ces échanges et 
libéraliser progressivement le commerce mondial dans ce domaine, tout en assurant 
le développement de ce commerce dans l'ordre et l'équité et en évitant des effets 
perturbateurs sur les divers marchés et secteurs de production, tant dans les 
pays importateurs que dans les pays exportateurs; 

2. Rappelle que l'un des principaux objectifs de l'Arrangement est de 
promouvoir le développement économique et social des pays en développement et 
de faire en sorte que ces pays tirent des recettes sensiblement accrues de 
l'exportation des textiles) 

3. Prie le Secrétaire général de communiquer le texte de la présente 
résolution à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce pour 
l'information des Parties contractantes et des autres pays participant aux 
négociations. 

47/ Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, Instruments 
de base et documents divers, vingt et unième Supplément, p. 3 à 21. 

48/ Ibid., vingt-quatrième Supplément, p. 5. 

1 . .. 



A/36/694/Add.3 
Français 
Page 31 

PROJET DE RESOLUTION VII 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le développement 

L'Assemblee générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, où 
figurent la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouv~l ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, où 
figure la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980, où figure la 
Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 

Profondément préoccupée par la crise économique qui se poursuit, en parti
culier dans les pays en développement, et par les progrès très limités qui sont 
faits dans les domaines du développement et de la coopération économique inter
nationale, 

Rappelant la résolution 127 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement 49/, en date du 3 juin 1979, concernant la 
cooperation économique entre pays en développement, en particulier le paragraphe 13 
de cette résolution, et, dans ce contexte, la convocation de la réunion, prévue 
en 1982, des experts gouvernementaux des pays en développement sur la coopération 
économique entre pays en développement, en vue de mettre au point et d'approuver 
les règles relatives à l'ouverture de négociations visant à établir le système 
généralisé de préférences commerciales, 

1. Prend acte des rapports du Conseil du commerce et du développement sur 
les travaux de ses vingt-deuxième et vingt-troisième sessions 50/; 

2. Prend acte de la résolution 238 (XXIII) du Conseil du commerce et du 
développement, en date du 9 octobre 1981, intitulée "Assistance aux mouvements 
de liberation nationale reconnus par les organisations intergouvernementales 
régionales : Afrique du Sud et Namibie 11 51/; 

49/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, cinquième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.79.II.D.l4), première partie, sect. A. 

50/ A/36/15 (parties I et II). A paraître dans le SuDplément No 15 des 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 

51/ Voir A/36/15 (partie II), annexe I. A paraître dans le Supplément No 15 
des Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 
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3. Prend acte é~alement de la résolution 239 (XXIII) du Conseil du 
commerce et du développement, en date du 9 octobre 1981, intitulée "Assistance aux 
mouvements de libération nationale reconnus par les organisations inter
Gouvernementales régionales : Palestine" 51/; 

4. Prend note avec satisfaction de l'initiative prise par le Secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
d'établir chaque année un rapport sur le comL1erce et le développement pour 
faciliter l'exrunen par le Conseil du colllffierce et du développement de la situation 
économique mondiale actuelle et des aménac;ements de structure ù moyen et à 
lonc; terme; 

5. Prend note avec intérêt de l'intention du Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement d'établir une 
étude approfondie du phénomène mondial de l'inflation, comme suite à la résolution 
34/197 de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1979, et de la décision du 
Conseil du commerce et du développement d'examiner cette étude a sa vingt-cinquième 
session; 

6. Se felicite é~alement de la résolution 226 (XXII) du Conseil du 
commerce et du développement 52/, en date du 20 mars 1981, intitulée 
11 Protectionnisme et aménagements de structuren, par laquelle le Conseil a décidé 
de constituer à sa vingt-quatrième session, puis chaque année à sa première 
session ordinaire, un comité de session qui sera chargé 

a) De procéder à l'examen annuel des structures de la production et du 
commerce dans l'économie mondiale, ainsi qu'il est prévu dans la section A de la 
résolution 131 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, en date du 3 juin 1979 49/; 

b) De continuer à passer en revue, avec les organes subsidiaires 
intéressés de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, 
les faits nouveaux comportant des restrictions au cOlllffierce, ainsi qu'il est prévu 
dans la section B de la résolution 131 (V) de la Conférence, en vue d'examiner 
et de formuler des recormnandations appropriées sur le problème général du 
protectionnisme; 

7. Insiste sur la nécessité de passer en revue les faits nouveaux survenant 
dans le colllffierce international, y compris ceux qui découlent de l'application des 
résultats des néGociations commerciales multilatérales, et, dans ce contexte, 
souligne que la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
a un rôle important à jouer en examinant le commerce multilatéral en c;énéral et 
en formulant des principes et des orientations y relatifs, et note que des 
propositions dans ce contexte doivent être examinées plus avant à la 
vingt-quatrième session du Conseil du commerce et du développement; 

52/ A/36/15 (partie I), annexe I. A paraître dans le Supplément No 15 des 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième sess1on (A/36/15). 
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8. Réaffirme l'importance que revêt le système de préférence généralisé, 
non réciproque et non discriminatoire pour l'expansion et la diversification des 
exportations des pays en développement et pour l'accélération de leur rythme de 
croissance économique, et l'espoir que, à cette fin, les pays qui accordent des 
préférences appliqueront intégralement l'accord conclu par le Comité spécial des 
préférences du Conseil du commerce et du developpement à sa neuvième session 2}/; 

9. Rappelle sa résolution 35/60 du 5 décembre 1980, note avec préoccupation 
que la deuxième session du Groupe intergouvernemental spécial d'experts de haut 
niveau chargé d'examiner l'évolution future du système monétaire international n'a 
pas encore été organisée, invite le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement à convoquer dès que possible, 
en 1982, la deuxième session du Groupe, prie instamment tous les Etats membres 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement d'y 
participer et demande que le rapport du Groupe, ainsi que les observations que le 
Conseil du commerce et du développement fera à son sujet soient mis à la dispo
sition de l'Assemblée c;énérale à sa trente-septième session: 

10. Prie instamment les pays développés de chercher à continuer à 
pratiquer l'ajustement rétroactif des conditions et des mesures équivalentes, 
conformément aux résolutions 165 (S-IX) du 11 mars 1978 54/, et 222 (XXI) en date 
du 27 septembre 1980 55/, du Conseil du cormnerce et du développement, relatives 
aux problèmes de la dette et du développement des pays en développement, et 
demande instamment aux pays donateurs qui ne l'ont pas encore fait d'appliquer 
pleinement et inrnédiatement la section A de la résolution 165 (S-IX) du Conseil; 

11. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le 
co1mnerce et~développement de continuer, conformément à la résolution 165 (S-IX) 
du Conseil du commerce et du développement, à suivre de près l'application des 
caractéristiques détaillées figurant dans la résolution 222 (XXI) du Conseil pour 
les opérations futures relatives aux problèmes de la dette des pays en dévelop
pement et demande instrnnment que soit appliquée la résolution 222 (XXI) du 
Conseil, compte tenu de la décision, figurant au paragraphe 15 de cette 
résolution, de passer en revue, à la vingt-sixième session du Conseil, les 
dispositions convenues dans la section B de cette résolution; 

12. Accueille avec satisfaction la résolution 243 (XXIII) du Conseil du 
commerce et du développement 56/, en date du 9 octobre 1981, sur les relations 
ccrr@erciales entre pays à systèmes économiques et sociaux différents et sur tous 

2}/ Voir TD/B/802-TD/B/C.5/70. 

54/ Voir Docmnents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
sessioll: Supplément No 15 (A/33/15 et Corr.l), vol. I, première partie, annexe I. 

25_/ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 15 (A/35/15), vol. II, 
annexe I. 

5G/ A/36/15 (i_)artie II), annexe I. A paraître dans le Supplément No 15 
des Documents officiels de l'Assemblée générale" trente-sixième session 
(A/36/15). 

/ ... 



A/36/694/Add.3 
Français 
Page 34 

les flux commerciaux qui en résultent et invite le Conseil du commerce et du 
développement à poursuivre ses efforts en vue de parvenir, lors de sa 
vin~t-cinquième session, à des décisions couvrant l'ensemble de cette question; 

13. Approuve la résolution 242 (XXIII), en date du 9 octobre 1981, par 
laquelle le Conseil du commerce et du développement 56/ a prié le Secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en consultation avec les organismes compétents, de préparer une étude orientée 
vers l'action sur les échanges mutuels de techniques, et de soumettre cette étude, 
par l'intermédiaire du Conseil du commerce et du développement, au Comité de 
haut niveau pour l'examen de la coopération technique entre pays en developpement, 
lors de sa troisième sesslon; 

14. Accueille avec satisfaction les résolutions 230 (XXII), en date du 
20 mars 1981 57/, et 241 (XXIII), en date du 9 octobre 1981 56/, par lesquelles 
le Conseil du commerce et du développement a décidé de convoquer des réunions 
d'experts gouvernementaux chargés d'identifier et d'étudier en profondeur les 
problèmes et questions concernant le transfert, l'application et le développement 
de la technologie dans le domaine des industries alimentaires, des biens 
d'équipement, de l'outillage industriel et de l'énergie, et prie instamment tous 
les gouvernements et toutes les organisations internationales compétentes de 
prendre une part active à ces réunions en coopération avec l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et d'autres organismes appropriés 
des Nations Unies; 

15. Rappelle la résolution 127 (V) de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement 49/ et, dans ce contexte, prie le secrétariat de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement d'intensifier 
et d'achever ses travaux dans les domaines prioritaires indiqués dans la 
résolution 1 (I) de la Co~mission de la coopération économique entre p~s en 
developpement 58/, et plus particulièrement en ce qui concerne les systèmes d'infor
mation sur les échanges extérieurs des pays en développement, les organismes 
cbmmerciaux officiels des pays en développement, les entreprises multinationales 
de production et de commercialisation, l'instauration d'un système généralisé 
de préférences commerciales entre les pays en developpement et la coopération 
monétaire et financière entre pays en développement, qui étaieront le processus 
de coopération économique entre ces pays; 

16. Demande à tous les pays qui ne l'ont pas encore fait d'envisager 
d'adhérer à la Convention des Nations Unies sur un code de conduite des conférences 
maritimes, adoptée le 6 avril 1974 59/, et à la Convention des Nations Unies sur 
le transport multimodal international des marchandises, adoptée le 
24 mai 1980 60/; 

57/ A/36/15 (partie I), annexe I. A paraître en tant que Supplément No 15 des 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 

58/ Voir TD/B/652. 

59/ Voir TD/CODE/13/Add.l. 

60/ Voir TD/MT/CO~W.l6. 
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17. Prend note de l'adoption par le Conseil du corùiDerce et du developpement 
du rapport de la Commission des transports maritimes sur sa troisième session 
extraordinaire 61/, qui contenait une résolution prévoyant la réunion d'un Groupe 
intergouvernemental préparatoire sur les conditions d'immatriculation des navires; 

18. Prend acte du progranwe de travail de la Commission des produits de 
base, approuvée par le Conseil du commerce et du développement à sa vingt-deuxième 
session conformément aux résolutions 93 (IV), du 31 mai 1976 62/, et 124 (V), du 
3 juin 1979 63/, de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développemen~relatives au Progrru,we intégré pour les produits de base; 

19. Prend acte é,c;alement de 1 'accord réalisé sur une sêri e de mesures 
destinées à rationaliser le mécanisme permanent de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement, contenues dans la résolution 231 (XXII) du 
Conseil du commerce et du développement 64/, en date du 20 mars 1981, et demande 
instamment qu'elles soient pleinement appliquées. 

61/ Voir TD/B/855. 

62/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, quatrième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.76.II.D.l0 et rectificatif), première partie, 
sect. A. 

63/ Ibid., cinquième session, vol. I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.79.II.D.l4), première partie, sect. A. 

6l~f Voir A/36/15 (partie I), annexe I. A paraître dans le Supplément No 15 
des Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 
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41. La Deuxième Commission recommande également à l'Assemblée ~énérale d'adopter 
les projets de décision ci-après : 

PROJET DE DECISION I 

Protectjonnisme et aménagements de structure 

L'Assemblée générale décide de renvoyer à sa trente-septième session, pour 
examen, le projet de résolution suivant, auquel est annexé le tableau synoptique 
comportant les observations faites à son sujet : 

11Protectionnisme et aménagements de structure 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 sur le développement et la coopération économique 
internationale, 31/163 du 21 septembre 1976 et 33/196 du 29 janvier 1979, 

Ayant a l'esprit les résolutions pertinentes adoptées par la Conférence 
des Nations Unies sur le ccrrmerce et le développement, en particulier la 
résolution 96 (IV) du 31 mai 1976, intitulée 'Ensemble de mesures corrélatives 
et solidaires pour accroître et diversifier les exportations d'articles 
manufacturés et semi-finis des pays en developpement' 65/, 

Rappelant également la résolution 131 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, en date du 3 juin 1979, 
intitulée 'Protectionnisme et aménagements de structure' 66/, 

Prenant note de la résolution 226 (XXII) du Conseil du Commerce et du 
développement en date du 20 mars 1981, intitulée 'Protectionnisme et 
aménagements de structure' 67/, 

Reconnaissant que le commerce international doit jouer un rôle essentiel 
dans la croissance et le développement économiques, en particulier ceux des 
pays en développement, et que l'expansion du commerce international sur une 
base équitable doit être avantageuse pour tous les pays, 

65/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, quatrième session, vol. I : Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.l0 et corrigendum), première partie, 
sect. A. 

66/ Ibid., cinquième ~~ssion, vol. I :Rapport et Annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.79.II.D.l4), première partie, sect. A. 

67/ A/36/15 (partie I), annexe I. A paraître dans le Supplément No 15 des 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session (A/36/15). 
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Notant avec préoccupation que de nombreux pays développés ont accru les 
subventions octroyées pour des productions inefficaces et peu compétitives 
sur le plan international, dont l'exportation présente un intérêt pour les 
pays en développement, 

Notant également que les subventions nationales toujours plus importantes 
accordées à l'agriculture dans les pays développés, question qui n'a pas été 
suffisamment discutée dans le cadre des négociations commerciales multi
latérales, désorganisent le commerce international et portent sérieusement 
atteinte à la production des pays en développement et à leurs exportations, 

Reconnaissant egalement qu'une économie mondiale saine exigerait, 
entre autres, l'élaboration de politiques et de mesures d'aménagement à 
long terme des structures industrielles pour faciliter un transfert accru 
des capacités industrielles des pays développés aux pays en développement en vue 
de parvenir à une division internationale du travail équitable et effective, 
ainsi que la promotion d'une augmentation substantielle de la part des pays 
en développement dans la production industrielle et les exportations mondiales 
de produits manufacturés et semi-finis, à la lumière des objectifs fixés 
dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima concernant le développement 
et la coopération industriels 68/, 

Notant la profonde préoccupation de tous les pays devant l'intensification 
des pressions protectionnistes et celle des pays en développement, en particulier 
devant les graves consequences que le renforcement des mesures protectionnistes 
observé depuis quelques années dans les pays développés risque d'avoir pour 
les pays en développement en portant préjudice à leurs exportations, surtout 
dans les secteurs où l'avantage comparatif a évolué en leur faveur et a ouvert 
à leur économie d'importantes perspectives de croissance, 

Reconnaissant en outre que les problèmes éconcmiques qui se posent 
actuellement aux pays développés ne peuvent être résolus par un protectionnisme 
occulte ou déclaré et que des mesures commerciales restrictives pourraient 
déclencher des réactions en chaÎne entraînant une multiplication d'initiatives 
de la part d'un nombre croissant de pays, 

Notant avec une profonde préoccupation que ces mesures, en retardant les 
aménagements de structure nécessaires dans les pays développés et en limitant 
ainsi l'accès aux marchés des produits agricoles et des articles manufacturés 
et semi-finis exportés par les pays en développement, ont des effets néfastes 
sur l'économie de ces derniers, 

Consciente que le renforcement des mesures protectionnistes a notamment 
aggravé l'inflaticn dans les pays développés et que celle-ci s'est ensuite 
étendue aux pays en développement, 

Soulignant l'importance des aménagements de structure pour éliminer le 
protectionnisme et promouvoir le développement du commerce international, 
compte tenu des intérêts des pays en développement et en vue d'une réalisation 
rapide des objectifs de développement de ces pays, 

68/ Voir A/10112, chap. IV. 
1 ... 
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1. Demande instamment aux pays développés d'appliquer pleinement et 
de respecter rigoureusement les dispositions relatives au statu guo qu'ils 
ont acceptées en s'abstenant d'imposer de nouveaux obstacles tarifaires et 
non tarifaires aux exportations des pays en développement, ainsi que de 
réduire sensiblement la progressivité des droits de douane afin d'améliorer 
les conditions d'accès aux marchés offertes aux articles manufacturés et 
semi-finis et a11x produits primaires transformés industriellement qui sont 
expcrtés par les pays en développement; 

2. Demande aux pays développés de supprimer rapidement les obstacles 
tarifaires et non tarifaires existants, en particulier les restrictions 
quantitatives et autres mesures ayant un effet analogue sur les exportations 
des pays en développement; 

3. Convient que les aménagements de structure devraient être un 
processus constant et global que la communauté internationale, en particulier 
les pays développés~ devrait faciliter par un effort délibéré visant à assurer 
une croissance globale accélérée et soutenue des pays en développement, 
notamment le développement et la diversification de leur économie, ainsi qu'une 
division internationale du travail effective, comportant une spécialisation 
à la fois interindustries et intra-industrie, qui permettent aux pays en 
développement d'accroître leur part du commerce mondial des produits 
transformés et des articles manufacturés; 

4. Demande aux pays développés d'appliquer des politiques à long terme 
d'aménagement des structures industrielles, en vue de faciliter l'instauration 
d'une division internationale du travail équitable et effective; 

5. Se félicite de la décision du Conseil du commerce et du développement 
de créer un comité de session à sa vingt-quatrième session, conformément à 
sa résolution 226 (XXII), qui sera chargé d'étudier le problème du protec
tionnisme et des aménagements de structure; 

6. Demande au Comité de session, dans le cadre de l'examen annuel 
mentionné dans la résolution 131 (V) de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement, de procéder à des examens sectoriels en vue 
de mettre effectivement et pleinement en application les dispositions du 
paragraphe 3 de la section A de ladite résolution, et invite la Conférence à 
formuler, sur la base de ces examens annuels, des recommandations .générales 
que les gouvernements prendraient en considération pour appliquer le 
paragraphe 3 de la section A de la résolution 131 (V), à continuer de passer 
en revue les faits nouveaux comportant des restrictions au commerce, lorsqu'ils 
portent atteinte aux exportations èes pays en développement, afin d'envisager 
et de formuler des recommandations appropriées, et à faire en sorte que, dans 
le cadre de cet examen d'ensemble, soit aussi étudiée l'evolution des capacités 
industrielles dans les pays développés en vue de recommander les mesures 

11 
nécessaires pour empêcher que des exigences protectionnistes ne s'y manifestent. 

1 . .. 
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Tableau sypoptigue des observations relatives au projet de résolution A/C.2/36/L,l20 

ALC,2L36LL.l20 S!!615estions formulées 

Protectionnisme et aményements de structure 

L'Assemblée &énérale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du Pas de commentaires, 
ler mai 1974, contenant la Déclaration et le Programœe 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 sur le dévelop-
pement et la coopération économique internationale, 
31/163 du 21 septembre 1976 et 33/196 du 29 janvier 1979, 

Afant à l'esprit les résolutions pertinentes adoptées La C~auté économique euro~enne a suggéré de suppriaer 
par la Con!Ërence des Nations Unies sur le coœmerce et le la r~nce aux r~solutions pertinentes adoptées par la 
développement, en particulier la résol.ution 96 (IV) du CNUCED et proposé de mentionner expressément certaines 
31 mai 1976, intitulÉ!e "Ensemble de mesures corrélatives sections de la résolution 96 (IV), comme au neuvi~ alinéa 
et solidaires pour accrottre et diversifier les expor- du préambule de la résolution 131 (V) : "Réatfiraant les 
tations d'articles manufacturés et semi-finis des pafs sections I.e, I.D, I.E et II.C de la résolution 96 (IV) 
en développement" , adoptée par la Conférence le 31 mai 1976," 

Rappelant é&alement la résolution 131 {V) adoptée Pas de co.aentaires, 
par la Confêrence des Nations Unies sur le CODmerce et le 
développement le 3 juin 1979, intitulée "Protectionnisme 
et .-énagements de structure", 

Prenant note de la résolution 226 (XXII), adoptée Pas de commentaires. 
par le Conseil du commerce et du développement à sa 
vingt-deuxième session et intitulée "Protectionnisme et 
aaénagements de structure", 

Reconnaissant que le commerce international doit jouer 1, Les Etats-Unis ont suggéré de suppriaer les mots 
un r8le essentiel dans la croissance et le développement "sur une base équitable", 
économiques, en particulier ceux des PBfS en développement, 
et que 1 1 expansion du commerce international sur une base 2, La CCIIIIIUDauté économi~ue eur~enne a suggéré de 
équitable doit @tre avantageuse pour tous les pa:ys, supprimer le mot "internat1onal" et proposé que la phrase 

se termine par les mots "pa:ys en développement", à la 
troisième ligne, 

Notant avec préoccupation que de nombreux pBfs 1, Le Japon, la C~auté économique europ§enne, 
dévelo~s ont accru les subventions octra,yées pour des 11 Autriche et la Norvlise ont sugglrê de suppraer les deux 
productions inefficaces et peu compétitives sur le plan alin~as. 
international, dont l'exportation présente un intérlt pour 
les pa:ys en développement, 2, Les Etats-Unis 

sixième âlinêa : 
ont proposé de reformuler comme suit le 

Notant é&alement que les subventions nationales 
toujours plus importantes accordées à l'agriculture dans "Notant avec préoccupation 1 1 aupentation, au cours 
les p~s développés, question qui n'a pas été suffisamment de la Pêriode actuelle de difficultés économiques, des 
discutée dans le cadre des négociations commerciales pressions visant à protéger des importations des 
multilatérales, désorganisent le commerce international branches d'activité économiquement touchées, dont 
et portent sérieusement atteinte à la production des pa:ys beaucoup présentent un intérft sur le plan de 
en développement et à leurs exportations, l'exportation pour les pa:ys en développement," 

Ils ont également proposé de modifier comme suit le septième 
alin~a : 

"lllotant également que les subventions nationales 
toujours plus importantes accordées à l'agriculture 
sont une question qui n'a pas été suttis ... ent discutée 
dans le cadre des négociations ca.merciales multi-
latérales, qui désorganise le commerce international et 
qui porte sérieusement atteinte à la production des 
producteurs agricoles efficaces et à leurs 
exportations," 

3. La Finlande a suggéré de supprimer le -bre de phrase 
"dont l'exportation présente un intér@t pour les pa:ys en 
dével.oppement". 

/ ... 
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Reconnaissant également qu'une économie mondiale saine 
exigerait, entre autres, l'élaboration de politiques et de 
mesures d 1 aménagement à long terme des structures indus
trielles pour faciliter un transfert accru des capacités 
industrielles des pays développés aux pays en développement 
en vue de parvenir à une division internationale du travail 
équitable et effective, ainsi que la promotion d'une 
augmentation substantielle de la part des pays en dévelop
pement dans la production industrielle et les exportations 
mondiales de produits manufacturés et semi-finis, à la 
lumi~re des objectifs fixés dans la Déclaration et le Plan 
d'action de Lima concernant le développement et la 
coopération industriels, 

Notant la profonde préoccupation de tous les pays 
devant l'intensification des pressions protectionnistes et 
celles des pays en développement en particulier devant les 
graves conséquences que le renforcement des mesures 
protectionnistes observé depuis quelques années dans les 
pays développés risque d'avoir pour les pays en dévelop
pement en portant préjudice à leurs exportations, surtout 
dans les secteurs où 1' avantage comparatif a évolué en leur 
faveur et a ouvert à leur économie d' importantes 
perspectives de croissance, 

Reconnaissant en outre que les probl~mes économiques 
qui se posent actuellement aux pays développés ne peuvent 
être résolus par un protectionnisme occulte ou déclaré et 
que des mesures commerciales restrictives pourraient 
déclencher des réactions en chaîne entraînant une multi
plication d'initiatives de la part d 1un nombre croissant 
de pays, 

Notant avec une profonde préoccupation que ces 
mesures, en retardant les aménagements de structures 
nécessaires dans les pays développés et en limitant ainsi 
l'acc~s aux marchés des produits agricoles et des articles 
manufacturés et semi-finis exportés par les pays en 
développement, ont des effets néfastes sur l'économie de 
ces derniers, 

Suggestions formulées 

La Communauté économique européenne a suggéré de reformuler 
l'alinéa comme suit : 

"Reconnaissant qu'une économie mondiale contri
buerait à ce que les pays en développement puissent 
continuer à appliquer leurs politiques d'exportation et 
d'industrialisation de façon satisfaisante et que des 
aménagements de structure visant à la limitation du 
protectionnisme et à une division internationale du 
travail effective sont essentiels pour que les pays en 
développement obtiennent une part accrue aussi bien de 
la production mondiale que du commerce mondial 
d'articles manufacturés, en gardant présent à l'esprit 
que l'objectif de ces pays, tel qu'il est fixé dans la 
Déclaration et le Plan d'action de Lima, est de 
s'assurer, d'ici à l'an 2000, 25 p. 100 de la 
production mondiale." 

1. La Communauté économigue européenne a suggéré de 
reformuler l'alinéa comme suit : 

"Notant la profonde préoccupation de tous les pays 
devant l'intensification des pressions protectionnistes 
et celles des pays en développement en particulier 
devant les graves conséquences que le renforcement des 
mesures protectionnistes observé depuis quelques années 
dans le syst~me mondial d'échanges commerciaux risque 
d'avoir pour les pays en développement en portant 
préjudice à leurs exportations." 

2. Les Etats-Unis ont suggéré de reformuler l'alinéa 
comme suit : 

"Notant la profonde préoccupation de tous les pays 
devant l'intensification des pressions protectionnistes 
et celles des pays en développement en particulier 
devant les graves conséquences qu'un renforcement des 
mesures protectionnistes dans les pays développés 
aurait pour les pays en développement en portant 
préjudice à leurs exportations, surtout dans les 
secteurs où ils ont un avantage comparatif et où 
d'importantes perspectives de croissance sont ouvertes 
à leur économie." 

3. La Finlande a suggéré de remplacer le mot "mesures" 
à la troisieme ligne par le mot "pressions". 

1. Les Etats-Unis ont suggéré de supprimer les termes 
"aux pays développés". 

2. La Communauté économique européenne a suggéré de 
commencer 1 1 alin~a comme suit : "Rappelant en outre que les 
probl~mes mondiaux qui se posent actuellement ne peuvent 
être résolus ••• ". 

1. La Communauté économigue européenne a suggéré de 
remplacer cet alinéa par le suivant 

"Notant avec préoccupation les effets néfastes de 
mesures protectionnistes sur l'économie des pays en 
développement," 

2. Les Etats-Unis ont suggéré de reformuler l'alinéa 
comme suit : 

"Notant avec une profonde préoccupation que des 
mesures de protection, en retardant les aménagements de 
structure et en limitant l'acc~s aux marchés, ont des 
effets économiques néfastes sur l'économie des pays en 
développement," 

3. La Finlande a suggéré de remplacer le mot "mesures" 
par le mot 11pressions". 

/ ... 
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Consciente que le renforcement des mesures protec
tionnistes a notamment aggrav~ l'inflation dans les p&Js 
dhelop~s et que celle-ci s'est ensuite ~endue aux pays 
en d~veloppement, 

Soulignant 1 1 imPortance des am~nagements de structure 
pour Eliminer le protectionnisme et promouvoir le 
d~veloppement du c0111111erce international, compte tenu des 
int~r&ts des pBJS en dbeloppement et en vue d'une 
r~alisation rapide des objectifs de d~veloppement de ces 
pays, 
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Sussestions formul~es 

1. La Finlande a sugg~~ de remplacer le mot "mesures" 
par le mot "pressions". 

2. Les Etats-Unis, la Communaut~ ~conomi~ue europ~enne et 
l'Autriche ont sug~r~ de supprimer l'alin a. 

1. La CommunautE Economique eur~éenne a dEclaré que l'idée 
énoncée dans cet alinêa figurait dej& dans le texte qu'elle 
avait proposé pour le huitième alinéa du préambule (voir 
ci-dessus) et elle a s~ré de supprimer cet alinéa. 

2. Les Etats-Unis ont suggéré de supprimer les mots 
"pour éliminer le protectionnisme et promouvoir le 
développement du commerce international". 

Le Japon a propos~ un nouvel alin~a du pr~ambule qui se 
lirait comme suit : 

"Gardant à l'esprit les travaux entrepris par 
d'autres organisations, telles que l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
1 1 agriculture, l'Organisation internationale du Travail 
et l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
~rce." 

La Communauté ~conomique européenne a proposé un nouvel 
alin6a du prEambule se lisant comme suit : 

"Accueillant avec satisfaction la r~cente décision 
des parties contractantes a l'Accord ~néral sur les 
tarifs douaniers et le commerce de convoquer une réunion 
ministérielle en vue d'examiner la situation d'ensemble 
du commerce et de chercher des solutions aux questions 
du Tokyo Round qui sont encore en suspens." 

La Communauté économique euro~enne a proposé les deux 
nouveaux paragraphes suivants~ ajouter su dispositif : 

"1. Prie instamment tous les pays de uintenir et 
d'améliorer le systSme de commerce multilatéral ouvert 
et à cette fin de renforcer en particulier le rôle de 
l'Accord ~néral sur les tarifs douaniers et le 
coa.rce;" 

"Souscrit aux conclusions positives des négo
ciations commerciales multilatérales et prie instamment 
tous les pays participants de continuer à appliquer 
pleinement et effectivement tant la lettre que l'esprit 
des engagements pris;" 

/ ... 
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1. Demande insta.mment aux pa;ys dével.oppés d'appliquer 
pl.einement et de respecter rigoureusement l.es dispositions 
rel.atives au statu quo qu'il.s ont acceptées en s'abstenant 
d 1 imposer de nouveaux obstacles tarifaires et non tarifaires 
aux exportations des p~s en développement, ainsi que de 
réduire sensiblement la progressivité des droits de douane 
afin d'améliorer les conditions d'accès aux marchés offertes 
aux articles manufacturés et semi-finis et aux produits 
primaires transformés industriellement qui sont exportés 
par les p~s en développement 1 

2. Demande aux pqs développés de supprimer 
rapidement les obstacles tarifaires et non tarifaires 
existants, en particulier les restrictions quantitatives 
et autres mesures qant un effet analogue sur les 
exportations des pqs en développement; 

3. Convient que les aménagements de structure 
devraient âtre un processus constant et global que la 
coiiDIIUDauté internationale, en particulier les pqs 
développés, devrait faciliter par un effort délibéré 
visant à assurer une croissance globale accélérée et 
soutenue des pqs en développement, notamment le déve
loppement et la diversification de leur économie, ainsi 
qu'une division internationale du travail effective, 
comportant une spécialisation à la fois interindustries 
et intra-industrie, qui permettent aux pa;ys en dévelop
pement d'accrottre leur part du commerce mondial des 
produits transformés et des articles manufacturés; 

Suggestions formulées 

1. Les Etats-Unis ont suggéré de remanier ce paragraphe 
co111111e suit : 

"Demande instamment aux pa;ys développés d'appliquer 
pleinement et de respecter rigoureusement les dispo
sitions relatives au statu quo qu'ils ont acceptées, 
particulièrement en ce qui concerne les importations en 
provenance des pa;ys en développement, et de coopérer aux 
recherches visant à déterminer si, à la suite des 
réductions tarifaires du Tokyo Round, il reste des 
domaines où une réduction de la progressivité des droits 
de douane pourrait améliorer les conditions d'accès aux 
marchés offertes aux articles manufacturés et semi-finis 
et aux produits primaires transformés industriellement 
qui sont exportés par les pa;vs en développement;" 

2. La Communauté économique européenne a suggéré que ce 
paragraphe soit remani€ colllllle suit : 

"Se félicite de 1' engagement pris par les pqs de 
l'OCDE d'appliquer pleinement et de respecter rigoureu
sement les dispositions de fond, particulièrement en ce 
qui concerne les importations en provenance des pa;ys en 
développement, et de s'abstenir d'introduire de nouveaux 
obstacles tarifaires et non tarifaires;" 

3. La Finlande a suggéré la suppression des mots "aux 
articles manufacturés et semi-finis et aux produits primaires 
transformés industriellement qui sont exportés par les pqs 
en developpement". 

1. Les Etats-Unis ont suggéré que ce paragraphe soit 
remanié de la mani~re suivante : 

"Demande aux pa;ys développés de rechercher des 
moyens de progresser vers la réduction des restrictions 
quantitatives et d'autres mesures a;yant un effet 
analogue, notamment à 1 'égard des produits exportés par 
les pa;ys en développement;" 

2. La C0111111unauté économique européenne et la Finlande ont 
préconis€ la suppression de ce paragraphe. 

3. La Suède a suggéré de remplacer les mots "supprimer 
rapidement" par les mots "chercher à réduire". 

1. Les Etats-Unis ont suggéré de remanier ce paragraphe 
c0111111e suit : 

"3. Convient que les aménagements de structure 
devraient être un processus constant et global que la 
communauté internationale devrait faciliter par un 
effort délibéré visant à assurer une croissance globale 
accélérée et soutenue, notamment le développement et la 
diversification de l'économie des pqs en développement, 
ainsi qu'une division internationale du travail 
effective, comportant une spécialisation à la fois 
interindustries et intra-industrie, qui permettent aux 
pqs en développement d'accrottre leur part du commerce 
mondial des produits transformés et des articles 
manu:fact~!és ; " 

2. La Suède a suggéré de remplacer les mots "devraient 
être" , à la première ligne, par le mot "sont". 

/ ... 
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", Deunde aux pqa clbelopp6a cl' appliquer dea 
politiques i loq terae d'-'nagaeat clH stl'UCturea 
industrielles, en vue de taeiliter l'instauration 
d'une division internationale du travail fquitable et 
effective• 

5, Se félicite de la dfciaion du Conseil du 
~ce et du clhelow-ent de créer un ccai.tf de 
session 1 sa Yingt-quatriame ae .. ion, conto..-.ent 
à sa résolution 226 (XXII), qui aera chargé d'huclier 
le probl- du protectionniaM et dea -'nagementa 
de structure • 

6, ~au Comité de session, dana le 
cadre de l'- &lllluel MDtionné dana la 
résolution 131 (V), de procéder 1 dea ex-• 
sectoriels en vue de mettre eftectiveent et 
pleine.ent en application les dispositions du 
paragraphe 3 de la section A de ladite résolution, 
et invite la Conférence 1 tonnùer, sur la base de 
ces ex- &lllluela, dea rec-dationa pnfrales 
que les gouvern-ta prendraient en conaiclfration 
pour appliquer le paragraphe 3 de la section A de 
la résolution 131 (V), à continuer de passer en 
revue les faits nouveaux COJIPOrtant dea reatrictions 
au c-ee, lorsqu'Ua portent atteinte aux 
eXPOrtations dea pqa en d"'-low-ent, afin 
d'envisager et de foi'IIUler dea re-.adations 
appropriées, et 1 taire en aorte que, dana le cadre 
de cet ex- d'ensemble, soit auasi étudiée 
l'fvolution dea capacités industrielles dana les 
p!Q'B cléveloppb en vue de re-der lea Maures 
nécessaires pour éviter que dea exigences 
protectionnistes ne a'7 aanifeatent, 
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SuggPstions formul€es 

1. La Communaut€ économique européenne a sugg€ré de modifier 
comme suit le paragraphe : 

"Demande aux p~ey"s d€velopp€s d'appliquer des poli tiques 
propres a faciliter des aménagements de structure à long terme 
en vue de faciliter l'instauration d'une division inter
nationale du travail équitable et effective;" 

2. La Finlande pensait que le paragraphe ne devait pas se référer 
uniquement aux "p~ey"s développés". 

3. Les Etats-Unis ont suggéré la nouvelle version suivante : 

"Demande aux p~ey"s d€veloppés de faciliter des aménagements 
de st~ en laissant les décisions du marché s'effectuer 
sans immixtion, en vue de faciliter l'instauration d'une 
division internationale du travail effective;" 

1. La Communauté économique européenne a sugg€ré la version 
suivante de ce paragraphe : 

"Se f€licite de la d€cision du Conseil du commerce et du 
développement de créer un comité de session à sa vingt
quatrième session, conformément à sa résolution 226 (XXII) 
relative à la question du protectionnisme et des aménagements 
de structure;" 

2. Les Etats-Unis ont propos€ de reformuler ce paragraphe de la 
manière suivante : 

"Se félicite des progrès réalisés par le Secrétaire général 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement pour appliquer la d€cision prise par le Conseil du 
commerce et du d€veloppement à sa vingt-deuxième session 
(décision 226 (XXII) du 20 mars 1981) en vue de donner suite à 
la section A, paragraphe 2, de la r€solution 131 (V) de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement;" 

1. La Communauté économique euroiéenne a suggéré que ce 
paragraphe soit modifi~ de la mani re suivante : 

"Note que le Comité de session établi en vertu de la 
r~solütiOn 226 (XXII) du Conseil du commerce et du 
d~veloppement a pour tâche de : 

a) Proc~der à l'examen annuel des structures de la 
production et du commerce dans l'économie mondiale, ainsi qu'il 
est prévu dans la section A de la résolution 131 (V) de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement; 

b) En collaboration avec les organes subsidiaires de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, continuer à passer en revue les faits nouveaux 
comportant des restrictions au commerce, ainsi qu 1 il est prévu 
dans la section B de la résolution 131 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, en vue 
d'examiner et de formuler des recommandations appropriées sur 
le problème général du protectionnisme." 

2, Les Etats-Unis ont suggéré que ce paragraphe soit remanié de 
la manière suivante : 

"Demande aux Etats membres de la Conf€rence des Nations 
Unies~ commerce et le développement de prendre en consi
d~ration les examens effectu€s par le Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
et toute recommandation g~nérale découlant de ces examens, 
lorsqu'ils donneront suite aux dispositions de la section E de 
la résolution 96 (IV) de la Conférence, et de continuer de 
passer en revue les faits nouveaux comportant des restrictions 
au commerce, y compris les restrictions apportées par d'autres 
p!ey'S en développement, afin d'envisager et de formuler des 
recommandations appropriées, en examinant les mesures d'aména
gement de structure dans les économies des p~ey"s en dévelop
pement qui faciliteraient la transition d'une politique de 
substitution dea importations à une politique de promotion des 
exportations, afin de pouvoir b~néficier des débouchés nouvel
lement créés grâce aux négociations sur le commerce et aux 
s7stèmes g€néralisés de préférences." 

/ ... 
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PROJET DE DECISION II 

L'Assemblee générale prend acte de la communication du Secrétaire général 
transmettant une note du Secrétaire général de la CNUCED (Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement) relative au phénomène mondial de l'inflation 69/. 

69/ A/36/536. 




